
Art. 16.  

A l'exception du bilan et du compte de profits et pertes, les documents ou informations 

visés aux articles 11, 12, 14 et 15 peuvent être conservés sous forme de copie. Ces copies 

ont la même valeur probante que les originaux dont elles sont présumées, sauf preuve 

contraire, être une copie fidèle lorsqu'elles ont été réalisées dans le cadre d'une méthode 

de gestion régulièrement suivie et qu'elles répondent aux conditions fixées par un 

règlement grand-ducal. 

Les documents ou informations visés aux articles 11, 12, 14 et 15, quelle que soit la forme 

de leur conservation, doivent être conservés pendant dix ans à partir de la clôture de 

l'exercice auquel ils se rapportent. 


